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Déclaration d’actionnariat  
en vertu de la loi en matière de transparence du 2 mai 2007 

et de l’Arrêté Royal du 14 février 2008 
 
 
 
 
 

Conformément à la loi du 2 mai 2007 relative à la publication des participations importantes dans les 
sociétés cotées, la Compagnie Financière de Neufcour déclare qu’elle a reçu  
le 09/07/2014 : 
 
1. Une déclaration de M. X. Duquenne et des sociétés Ascott Investissements et Soter, lesquels font 

les déclarations suivantes : 
 
- au 06/04/2011, M. X. Duquenne et la société Ascott Investissements déclarent ne détenir aucun 

titre, la société Soter déclarant en détenir 82.571, soit 22,56 % du total des actions ; il est précisé 
par les déclarants qu’il s’agit d’une rectification d’une déclaration antérieure ; 

 
2. Une déclaration de M. X. Duquenne et de la société Soter, lesquels font les déclarations 

suivantes : 
 

- au 31/10/2013, M. X. Duquenne déclare ne détenir aucun titre et la société Soter déclare en 
détenir 27.571, soit 7,53 % du total des actions. Les déclarants précisent que « suite à un litige 
avec un créancier privé, Soter, propriétaire des titres Neufcour, n’a plus le droit de vote sur 
55.000 actions, ce que la société conteste en justice ». 

 
 Le nombre total de titres émis par la SA Compagnie Financière de Neufcour est de 366.060. 

 
_________________________ 

Pour plus d’informations, 
Jacques Janssen, administrateur délégué  
Tél +32 (0)4 358 69 44,  
jacques.janssen@neufcour.com. 
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